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Nos raisons de l'opposition au projet

Concernant le projet en général

Il est inspiré du modèle productiviste agricole qui a tant abîmé notre planète. 
De fait, il ne s'inscrit guère dans la transition écologique. C'est bien dommage.
Les zones d'épandage se situent même en zone abritant au moins une espèce protégée.

Concernant son fonctionnement

Il n'est pas précisé l'origine des aliments suivants : soja, colza, tournesol. Sont-ils importés ?
La fosse de la zone d'engraissement est en béton étanche garantie 10 ans. Elle est implantée en zone
argileuse, sensible aux rétractations liées à la sécheresse. Doit-on douter de son efficacité dans le
temps ?

Concernant les nuisances

En dehors de règles d'hygiène permettant de limiter les nuisances olfactives dans le bâtiment, rien
n'est prévu pour celles relatives aux épandages.
Les vents du Sud, évoqués pour détourner des habitations les odeurs, ne représentent que 10 % des
vents. Le risque est donc certain pour les habitants.
S'agissant des nuisances sonores, le sifflement passager du  TGV ne peut à lui seul couvrir les bruits
liés à l'exploitation.
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